
 

République Française 
Département Haute-Marne 

Commune de Darmannes 

 

 

COMPTE RENDU SUCCINCT  

 CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2022 

 

Absents : M. PERREAU Manuel 

Procurations : de M. PERREAU Manuel à M. GOBILLOT Loïc 

Nombre de conseillers en exercice : 9 

En cette période de crise sanitaire, le quorum est fixé à 1/3 des conseillers en exercice, 

soit 4 membres présents. 

Lieu de la réunion : salle polyvalente 
Heure : 20:30 
 

 
1. CONTRAT POUR BALAYAGE DES RUES ET ASPIRATION DES AVALOIRS 

 
Après discussion et étude du devis de la société SAS ACMD, s’élevant à 385 € HT, pour 
le balayage des rues + aspiration des avaloirs, le conseil municipal donne pouvoir au 
Maire de signer le devis pour cette année ; on verra à l’usage s’il y a besoin de faire 2 
passages par an.           
 
Prévoir un jeudi d’avril 
(Pour info : 1 devis : Hydro et vidéo => hydrocurage du réseau + Aspiration) 
 
Vote : 8 Pour / 0 Contre / 0 Abstention 
 
 

2. CONTRAT POUR NETTOYAGE DE LA SALLE POLYVALENTE 
 
7 sociétés contactées / 1 devis / 2 en attente 
 
ASNEIP (Chaumont) : 543,12 € TTC 
En attente : VITRERIE CLAIRE et DERICHEBOURG  
 
Le conseil attend les devis mais donne pouvoir au maire de choisir l’offre proposant la 
meilleur qualité/prix et de signer le contrat de nettoyage annuel correspondant. 
 
Après on verra la fréquence. 
A voir aussi pour acheter du vrai matériel de nettoyage 
 
Vote : 8 Pour / 0 Contre / 0 Abstention 
 
 
 
 



 

3. SDED52 /ADHESION DE LA COMCO DES PORTES DU DER - MODIFICATION 
DES STATUTS 

 
Suite à la demande d’adhésion de la comco des portes du Der, pour transférer sa 
compétence « traitement des déchets ménagers », toutes les communes déjà adhérentes 
doivent être consultées et, le cas échéant, valider le projet de modification des statuts du 
SDED52.  
 
Vote : 8 Pour / 0 Contre / 0 Abstention 
 
 

4. ONF / ETUDE DU DEVIS - PROGRAMME D'ACTION 2022 
 
Après étude du devis s’élevant à 11 636,39 € HT, le conseil municipal vote et accepte ces 
travaux. 
 
Vote : 8 Pour / 0 Contre / 0 Abstention 
 
 

5. ONF / DEMANDE D'AIDE PUBLIQUE (annule et remplace la précédente 
délibération) 

 
Concernant les travaux de la route forestière 
Réactualisation des prix = + 991 € 
 
Les conseillers souhaitent avoir les devis détaillés + les plans des travaux envisagés.  
Et vu la conjoncture actuelle, avec les prix qui flambent, il faut demander à l’ONF de 
déposer une demande de subvention avec le montant plafond afin d’anticiper cette hausse 
des prix quasi-journalière. De toute façon la subvention sera allouée sur facture. 
 
Ce point sera voté lors d’une prochaine séance qui sera programmée fin mars/début avril. 
 
 

6. DESTINATION DES COUPES 51 ET 62 / MODIFICATION DE L'ETAT 
D'ASSIETTE 

 
Le conseil municipal, après délibération, décide que la destination de ces coupes sera 
prise en 2023. 
 
Vote : 8 Pour / 0 Contre / 0 Abstention 
 

7. RENOVATION SALLE DES POMPES 
 
Pour le moment nous avons 2 devis ; à revoir dans le détail : prévoir 15 000 € HT au BP 
2022 
Pour le moment, Bruno a déjà fait tomber la cloison qui séparait les 2 cotés et est en train 
de faire un enduit sur les murs. 
 
Un conseiller demande s’il serait possible de vendre à un prix symbolique ou donner les 
dalles à des personnes qui cherchent des vieux matériaux pour rénover du patrimoine. Le 
conseil est ok  
 
 
 
 



 

8. SUBVENTIONS ALLOUEES AU COMPTE 6574 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'attribuer les subventions suivantes : 
 
- DARMANNOISE : 150 € 
- AMICALE DES POMPIERS DE DARMANNES : 100 € 
- Souvenir Français : 30 € 
- ADMR : 80 € 
- Fondation du Patrimoine : 50 € 
- Participation aux divers clubs sportifs, activités culturelles ou autres : 400 € 
- Participation à la restauration scolaire des maternelles/primaires : 5000 € 
- Association des chats (pour démarrage) : 300€ + l’intégralité des 10 premières stérilisations 
- DIVERS à définir : 590 €  
 
Ces subventions sont imputées au compte 6574 du Budget primitif 2022. 

 
Vote : 8 Pour / Contre / Abstention 
 
 

9. DEMANDE DE TRAVAUX LOGEMENT COMMUNAL 
 
Suite au courrier du locataire relatif à une demande de travaux à l’intérieur du logement, le 
conseil municipal, après délibération, décide de prévoir un budget de 3000 € à mettre au 
BP 2022. Une visite est prévue vendredi 18/03 à 18h pour faire le point avec le locataire.  
 
Vote : 7 Pour / 2 Contre / 0 Abstention 
 
 
 

10. ELECTIONS PRESIDENTIELLES - TOURS DE GARDE 
 
A voir lors de la prochaine réunion qui aura lieu fin mars/début avril. 
Déjà 5 volontaires pour tenir le scrutin avec un élus. 
 

11. REPAS DES AINES 
 

- 48 + de 65 ans (réponses positives hier = 10) 
- 9 élus + conjoints (3 réponses positives) 
- 3 agents (1 réponse) 

 
Une réflexion sur le maintien du repas est faite… s’il n’y a pas plus de 15 inscriptions chez 
les ainés d’ici la fin de la semaine le repas sera annulé. 
 
 

12. QUESTIONS DIVERSES 
 
➔ DEMONTAGE DES DECOS DE NOEL : fait par Thierry, Bruno, Loïc et M. 

DUSSART 
 

➔ MONTAGE DE LA SCENE : Le Maire, les 3 adjoints et Didier BARBIER ont 
transformé la salle polyvalente en atelier et ont fait un essai de montage en format 
réel. Celui-ci s’est révélé concluant. Après cela, ils ont procédé au nettoyage 
complet des lieux. 
 

➔ ECLAIRAGE PUBLIC : il a été décidé d’éteindre les lampes de rue de minuit à 6h 
du matin et de 2h à 6h le WE. 



 

 

➔ Un devis a été demandé pour procéder au changement de la borne incendie située 
vers le 5 rue du Four. 
 

➔ Réfection de la toiture de la fontaine sise rue de la Fontaine : revoir les devis pour 

savoir ce qu’on fait exactement et faire en sorte que les 2 devis soient 

comparables.  

 

➔ Plusieurs personnes ont demandé de trouver un moyen pour que les véhicules 

ralentissent aux entrées coté RIAUCOURT et dans la rue du Perche : la solution du 

radar pédagogique a été proposée ainsi que des contrôles de vitesse par la 

gendarmerie. 

 

➔ Un problème de dégradation a été signalé sur le chemin du champ sabot ; a priori, il 

s’agirait d’une personne qui est venue livrer du fumier chez un exploitant agricole. 

Après confirmation de son identité, un courrier pour la remise en état des lieux lui 

sera envoyé. 

 

➔ Etang : Il faudrait remettre du poisson dans l’étang car il verdit ; des devis seront 

demandés. 

 

➔ SIAE MARNE ROGNON : Annonce d’une augmentation du prix de l’eau à partir du 

rôle 2023. 

 

De 0 à 500m3 = 1,30 €TTC/m3 

Les plus de 500m3= 0,85 €TTC/m3 

Abonnement : 72 €TTC/an 

 

➔ Un problème relatif à l’agressivité des chiens d’une maison sise chemin de la 

Perrière, lors du passage des enfants dans la rue à l’occasion de carnaval, à été 

signalé. Les parents présents lors de l’incident ont fait part du problème aux 

propriétaires qui devraient être plus vigilant et faire en sorte que ça ne se 

reproduise plus. 

 

Séance levée à minuit 


